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                  SOLEIL , HALOGENE              ALLUMETTES/CIGARETTES     FOUDRE 

 

TRIANGLE DU FEU 

 

 

Dans un souci d'harmonisation européenne, la classification française laisse place aux 

Euroclasses,

 
PCS : pouvoir calorifique supérieur 

 

La résistance au feu 

Les éléments de structure tels que poutres, poteaux ou murs 
doivent satisfaire à des critères de résistance au feu. La 
résistance au feu correspond à la durée pendant laquelle les 
éléments de construction continuent à remplir leurs fonctions 
malgré l'action d'un incendie.  
La résistance au feu comporte trois classements qui sont à la fois 
distincts et progressifs :  

 Stabilité au feu - SF - La capacité portante caractérise la 
résistance mécanique d'un élément de construction face 
à l'action de l'incendie.  

 Le degré Pare Flamme - PF - ou l'étanchéité au feu 
caractérise la capacité à résister à une exposition au feu 
sur le côté exposé sans transmission de flammes ou de 
gaz chauds pouvant entraîner l'allumage du côté non 
exposé.  

 Le degré Coupe-Feu - CF - caractérise l'étanchéité à la 
chaleur, c'est à dire la capacité à résister au feu sur le 
côté exposé sans transfert de chaleur important du côté 
non exposé. 

Le degré de résistance s'exprime par un temps compris entre 1/4 
h et 6 heures. En fonction des bâtiments qui sont classés en 

familles, les exigences de stabilité au feu sont différentes. 

 

 

 

 

 
  

 

 

PRÉVENTION SANTÉ ENVIRONNEMENT 


